












































































































2.1.2.2. Liste des conseillers communautaires élus 

Le procès-verbal des opérations électorales de la commune dresse la liste des conseillers 
communautaires ou métr<:>politains élus (article R. 128-4 du code électoral). Dès l'établissement de 
ce procès-verbal, les résultats sont proclamés en public puis affichés (article R. 67 du code électoral). 

2.2. Entre deux renouvellements généraux 

Les modalités de détermination et de répartition des sièges, d'une part, et de désignation des 
conseillers communautaires ou métropolitains, d'autre part, entre deux renouvellements généraux 
des conseils municipaux sont fixées par l'article L. 5211-6-2 du CGCT. 

2.2.1. Les modalités de détermination et de répartition des sièges de conseillers 
communautaires ou métropolitains 

Elles diffèrent selon la nature des changements opérés sur l'EPCI à fiscalité propre: 

1° En cas de création d'un EPCI à fiscalité propre, de fusion d'EPCI dont au moins un est à fiscalité 
propre, d'extension de périmètre d'un EPCI à fiscalité propre, de modification des limites territoriales 
d'une commune membre ou d'annulation par le juge administratif de la répartition des sièges de 
conseillers communautaires, il est procédé à une nouvelle détermination du nombre et de la 
répartition des sièges de conseillers communautaires ou métropolitains dans les conditions prévues 
à l'article L. 5211-6-1 du CGCT. 

2° En cas de retrait d'une ou plusieurs communes membres d'un EPCI à fiscalité propre, il n'est 
procédé à aucune nouvelle répartition des sièges de conseillers communautaires ou métropolitains. 
Le conseil communautaire voit son nombre de sièges diminué du nombre de sièges dont disposaient 
la ou les communes concernées par le retrait. 

3° En cas de création d'une commune nouvelle parmi les communes membres d'un même EPCI à 
fiscalité propre, celle-ci détient alors un nombre de sièges correspondant à la somme des sièges des 
anciennes communes concernées sous réserve qu'elle ne dispose pas de plus de la moitié des sièges 
du conseil communautaire ou métropolitain et qu'elle n'ait pas davantage de sièges qu'elle n'a de 
conseillers municipaux. Dans ce cas, les dispositions des 3° et 4° du IV de l'article L. 5211-6-1 relatives 
à l'écrêtement du nombre de sièges s'appliquent. 

4° En cas de fusion d'établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ou 
d'extension du périmètre d'un EPCI à fiscalité propre, lorsque le périmètre issu de la fusion ou de 
l'extension comprend une commune nouvelle qui a été créée après le dernier renouvellement 
général des conseils municipaux et que le nombre de sièges de conseillers communautaires qui lui 
sont attribués en application de l'article L. 5211-6-1 est inférieur au nombre des anciennes communes 
qui ont constitué la commune nouvelle, il est procédé,jusqu'au prochain renouvellement du conseil 
municipal, à l'attribution au bénéfice de la commune nouvelle d'un nombre de sièges 
supplémentaires lui permettant d'assurer la représentation de chacune des anciennes communes. 

Si, dans ce cas, la commune nouvelle obtient plus de la moitié des sièges de l'organe délibérant ou 
un nombre de sièges supérieur à celui de ses conseillers municipaux, les dispositions des 3° et 4° du 
IV de l'article L. 5211-6-1 relatives à l'écrêtement du nombre de sièges s'appliquent. 

2.2.2. Les modalités de désignation des conseillers communautaires ou 
métropolitains 

Lorsqu'il est procédé à une nouvelle attribution de sièges (cas 1° et 4° susmentionnés), celle-ci 
s'effectue selon les modalités suivantes: 

dans les communes de moins de 1 000 habitants, les conseillers communautaires sont les 
membres du conseil municipal pris dans l'ordre du tableau; 
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dans les communes de 1 000 habitants et plus, les conseillers communautaires des communes 
membres sont désignés dans les conditions suivantes (article L. 5211-6-2 du CGCT): 

o Si les sièges attribués à la commune sont en nombre supérieur ou égal à ceux qu'elle 
détenait à l'issue du dernier renouvellement général des conseils municipaux, les 
conseillers communaufaires élus lors de ces dernières élections conservent leur 
mandat et les conseillers supplémentaires sont élus par le conseil municipal en son 
sein et le cas échéant parmi les conseillers d'arrondissement. Cette élection s'effectue 
au scrutin de liste paritaire à un tour, sans adjonction ni suppression de noms et sans 
modification de l'ordre de présentation. La répartition des sièges entre les listes est 
opérée à la proportionnelle à la plus forte moyenne; 

o Si la commune n'avait pas de conseiller communautaire lors du précédent 
renouvellement général des conseils municipaux, le conseil municipal élit l'ensemble 
des conseillers communautaires en son sein dans les conditions décrites ci-dessus; 

o Si la commune dispose de moins de sièges qu'à l'issue des dernières élections 
municipales, les conseillers communautaires du nouvel organe délibérant sont élus 
par le conseil municipal parmi les conseillers communautaires sortants au scrutin de 
liste à un tour, sans adjonction ni suppression de noms et sans modification de l'ordre 
de présentation. La répartition des sièges entre les listes est opérée à la représentation 
proportionnelle à la plus forte moyenne. Les listes peuvent être incomplètes (article 
L.5211-6-2 1° b) CGCT), même quand la commune dispose d'un seul conseiller 
communautaire et par voie de conséquence d'un conseiller suppléant (décision 
n° 2017-640 QPC du 23 juin 2017 du Conseil constitutionnel). Dans ce cas, le ou les 
sièges non pourvus sont attribués à la ou aux plus fortes moyennes suivantes. 

En cas de recompositions successives de l'organe délibérant d'un EPCI à fiscalité propre entre deux 
renouvellements généraux des conseils municipaux, afin de déterminer les modalités selon lesquelles 
sont pourvus les sièges attribués à la commune, il convient de rapprocher le nombre de sièges de 
conseillers communautaires attribués à la commune dans le nouvel EPCI du nombre de conseillers 
communautaires élus au suffrage universel direct (CE, 12juillet 2017, n° 408303). 

A titre d'exemple, si une commune dispose de 4 conseillers communautaires élus en 2020, puis de 6 
sièges de conseillers communautaires à la suite d'une fusion puis de nouveau de 4 sièges à la suite 
d'une extension, les 4 conseillers communautaires attribués à la commune à la suite de l'extension 
sont les 4 élus en 2020. Ces derniers ne seront pas désignés en application du c) de l'article L. 5211-
6-2 parmi les 6 élus désignés à la suite de la fusion. 

En cas de fusion telle que prévue à l'article L. 5211-41-3 du CGCT, le mandat des conseillers 
communautaires est prorogé jusqu'à l'installation du nouvel organe délibérant au plus tard le 
vendredi de la quatrième semaine qui suit la fusion. La présidence est assurée par le plus âgé des 
présidents des EPCI fusionnés. 

En cas de transformation d 'un EPCI à fiscalité propre dans les conditions prévues à l'article L. 5211-
41-1 du CGCT, les conseillers communautaires de l'organe délibérant de l'ancien établissement 
conservent leur mandat pour la durée de celui-ci restant à courir au sein de l'organe délibérant du 
nouvel EPCI. 

Pour les communes nouvelles, aucune règle relative à la constitution des listes ou au mode de scrutin 
imposant que chacune des anciennes communes soit représentée par un conseiller communautaire 
au sein de l'EPCI n'est prévue. Aucune disposition n'interdit qu'une liste de candidats aux sièges de 
conseillers municipaux comporte plus d'un représentant d'une même ancienne commune (CE, 18 
octobre 2017, n° 410193). 
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3. Le mandat de conseiller communautaire ou métropolitain 

Les conseillers communautaires ou métropolitains sont élus pour la même durée que les conseillers 
municipaux de la commune qu'ils représentent. Ils sont renouvelés intégralement à la même date 
que les conseillers municipaux (article L. 273-3 du code électoral). Le mandat de conseiller 
communautaire ou métropolitain est indissociable de la qualité de conseiller municipal (article 
L. 273-5 du code électoral). Nul ne peut donc garder un mandat de conseiller communautaire ou 
métropolitain s'il n'est plus conseiller municipal. 

A ce titre, le conseil municipal ne peut se prévaloir des dispositions de l'article L. 2121-33 du CGCT 
et ne peut donc pas procéder à tout moment à leur remplacement par une nouvelle désignation (CE, 
26 avril 2017, n° 401144). La décision du Conseil d'Etat du 5 juillet 2013 (M.B ... et M.}. .. , n° 363653) ne 
concerne désormais plus les EPCI à fiscalité propre. En effet, les conseillers communautaires ou 
métropolitains étant désormais désignés selon des modalités spécifiques, cette disposition ne 
s'applique plus à eux. 

3.1. Entrée en fonctions 

3.1.1. A l'issue du renouvellement général 

Dans les communes de moins de 1 000 habitants, le mandat des conseillers communautaires ou 
métropolitains commence dès l'élection du maire et des adjoints et l'établissement du tableau. 

Dans les communes de 1 000 habitants et plus, le mandat des conseillers communautaires ou 
métropolitains commence à l'issue de la proclamation des résultats. En effet, selon la jurisprudence 
du Conseil d'Etat, c'est la proclamation publique des résultats qui permet à l'élection de produire 
ses effets sur les mandats (CE, 16 février 2004, Communauté cantonale de Celles-sur-Belle, 
n° 253334). 

L'organe délibérant de l'EPCI à fiscalité propre se réunit au plus tard le vendredi de la quatrième 
semaine qui suit l'élection des maires (article L. 5211-6 du CGCT). 

Ainsi, si l'ensemble des maires des communes membres d'un EPCI-FP a été élu à l'issue du premier 
tour du renouvellement général (c'est-à-dire entre le vendredi 20 mars et dimanche 22 mars 2026, 
date du premier conseil municipal de ces communes), le conseil communautaire ou métropolitain se 
réunira au plus tard le vendredi 18 avril 2026. 

Si, au moins un maire de l'une des communes membres d'un EPCI-FP a été élu à l'issue du second 
tour du renouvellement général (c'est-à-dire entre le vendredi 27 mars et dimanche 29 mars 2026, 
date du premier conseil municipal de ces communes), le conseil communautaire ou métropolitain se 
réunira au plus tard le vendredi 25 avril 2026. 

3.1.2. Entre deux renouvellements généraux 

Les conseillers communautaires ou métropolitains nouvellement désignés entrent en fonction à la 
date de la première réunion de l'organe délibérant suivant la création, la fusion ou l'extension de 
l'EPCI à fiscalité propre, date à laquelle prend fin le mandat des conseillers précédemment élus et 
non membres du nouvel organe (article L. 5211-6-2 du CGCT). 

3.2. Suppléance en cas d'empêchement temporaire 

Conformément aux dispositions de l'article L. 5211-6 du CGCT, le suppléant est la personne qui serait 
appelée à remplacer le conseiller communautaire en cas de perte définitive de mandat (cf. 3.4). Le 
suppléant permet également en cas de démission ou de décès du titulaire d'assurer la représentation 
de la commune qui ne dispose que d'un seul conseiller communautaire ou métropolitain. 
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Cet article prévoit un suppléant pour les communes membres, quelle que soit leur taille, qui n'ont 
qu'un seul conseiller communautaire ou métropolitain. Cette disposition s'applique à tous les EPCI­
FP. 

Quelle que soit la catégorie d'EPCI à fiscalité propre et le nombre de conseillers dont dispose chaque 
commune, il est toujours possible pour un conseiller communautaire ou métropolitain de donner 
procuration à un autre membre du conseil communautaire ou métropolitain (article L. 2121-20 du 
CGCT applicable aux EPCI par renvoi de l'article L. 5211-1 du CGCT). 

Le rôle du suppléant visé à l'article L. 5211-6 du CGCT est de siéger aux réunions du conseil 
communautaire ou métropolitain à la place du conseiller titulaire en cas d'empêchement temporaire 
de ce dernier. 

La suppléance ne remet pas en cause le fait que seul le conseiller communauta'ïre ou métropolitain 
titulaire détient ce mandat, même si le suppléant peut siéger occasionnellement au conseil 
communautaire avec voix délibérative. En conséquence, il n'est pas possible de démissionner de la 
qualité de suppléant et les règles d'incompatibilité électorale ne s'appliquent pas aux suppléants. 

Le conseiller communautaire ou métropolitain titulaire doit informer le président de l'EPCI que le 
suppléant participera aux réunions du conseil communautaire ou métropolitain à sa place. Le 
suppléant est alors destinataire des convocations aux réunions et des documents annexés à celles­
ci. Si le titulaire empêché ne communique pas cette information au président, le suppléant ne pourra 
pas siéger. Seul le conseiller communautaire ou métropolitain d'une autre commune bénéficiant 
d'un pouvoir donné par le titulaire pourra alors le représenter. 

3.3. Fin des fonctions 

En dehors de l'échéance normale du mandat de conseiller communautaire ou métropolitain à l'issue 
de la mandature municipale, la fin des fonctions de conseiller communautaire ou métropolitain peut 
résulte~ soit de la fin anticipée du mandat de conseiller municipal, soit d'une démission du mandat 
de conseiller communautaire ou métropolitain. 

3.3. 7. Fin anticipée du mandat de conseiller municipal 

En application de l'article L. 273-5 du code électoral, la fin du mandat de conseiller municipal, quelle 
qu'en soit la cause, conduit concomitamment à la fin du mandat de conseiller communautaire. Nul 
ne peut en effet être conseiller communautaire ou métropolitain s'il n'a pas la qualité de conseiller 
municipal. La fin du mandat municipal peut en l'occurrence résulter soit de l'annulation de l'élection, 
soit d'une démission, qu'elle soit volontaire ou d'office, soit d 'un décès. 

3.3.1.1. En cas de démission 

Le fait pour un conseiller municipal de démissionner de ses seules fonctions de maire ou d'adjoint, 
gardant par conséquent la qualité de conseiller municipal, n'a aucune incidence sur le mandat de 
conseiller communautaire ou métropolitain (sous réserve, s'agissant des maires dans les communes 
de moins de 1 000 habitants, des dispositions de l'article L. 273-11 du code électoral, cf. point 3.4.2 
ci-dessous, c'est-à-dire qu'à chaque élection d'un maire, les conseillers communautaires ou 
métropolitains sont de nouveau désignés). 

En revanche, si l'élu démissionne de son mandat de conseiller municipal , il perdra en même temps 
son mandat de conseiller communautaire ou métropolitain puisque ce mandat est indissociable de 
celui de conseiller municipal (article L. 273-5 du code électoral). 

3.3.1.2. En cas d'annulation du mandat par le juge administratif 

L'article L. 250 du code électoral dispose que les conseillers municipaux restent en fonctions en cas 
d'appel devant le Conseil d'Etat sur les opérations électorales annulées par le tribunal administratif. 
Le tribunal administratif peut toutefois suspendre le mandat d 'un conseiller municipal dont l'élection 
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aurait été annulée pour manœuvres dans l'établissement de la liste électorale ou irrégularité dans le 
déroulement du scrutin, alors même que celui-ci aurait fait appel (article L. 250-1 du code électoral). 
Cette mesure de suspension s'applique également au mandat de conseiller communautaire (article 
L. 273-3 du même code). 

En cas d'annulation de l'ensemble de l'élection des conseillers municipaux, le mandat des conseillers 
communautaires prend fin à la même date que celui des conseillers municipaux. 

3.3.1.3. En cas de dissolution du conseil municipal 

En cas de dissolution du conseil municipal en application de l'article L. 2121-6 du CGCT ou de 
suspension préalable en cas d'urgence, le mandat des conseillers communautaires ou métropolitains 
ne prend pas fin à la date de publication du décret de dissolution, comme c'est le cas pour les 
conseillers municipaux (cf. Titre 1•', 1, 9), mais à la date de l'élection partielle suivant la dissolution 
(article L. 273-5 du code électoral). 

En cas d'élection partielle dans une commune de 1 000 habitants et plus, le mandat de conseiller 
communautaire prend également fin à la date de l'élection partielle (article L. 273-5 du code 
électoral), y compris lorsque l'élection est due à la démission de tout ou partie des conseillers 
municipaux. 

3.3.2. Démission volontaire du mandat de conseiller communautaire ou 
métropolitain 

Tout conseiller communautaire peut démissionner de son mandat sans pour autant démissionner de 
son mandat de conséiller municipal. 

Cette démission peut intervenir dès la proclamation des résultats de l'élection et l'affichage de la 
liste des conseillers élus dans les communes de 1000 habitants et plus ou, dans les communes de 
moins de 1 000 habitants, à compter de l'élection du maire et des adjoints et de l'établissement du 
tableau. 

En application de l'article L. 5211-1 du CGCT, la démission doit être adressée au président de l'EPCI. 
Elle entre en vigueur et est définitive dès sa réception par le président qui en informe immédiatement 
le maire de la commune dont le conseiller communautaire est issu. Dans le cas où le nouveau 
président n'a pas encore été élu, la démission peut être adressée à l'ancien président dans la mesure 
où son mandat n'expire que lors de l'installation du conseil délibérant suivant le renouvellement 
général. 

Rien ne paraît s'opposer à ce que les conseillers communautaires ou métropolitains, avant même 
leur installation lors de la première réunion de l'organe délibérant, puissent présenter leur démission. 

La démission peut être également liée à la situation d 'incompatibilité dans laquelle le conseiller 
communautaire ou métropolitai~ se trouve à l'issue de son élection, en application des dispositions 
de l'article L. 237-1 du code électoral (emploi salarié au sein de l'EPCI-FP ou au sein du centre 
intercommunal d'action sociale de l'EPCI-FP, lorsqu' il existe). L'incompatibilité étant spécifiquement 
liée au mandat communautaire ou métropolitain, l'intéressé pourra être amené à démissionner de 
son mandat de conseiller communautaire ou métropolitain sans pour autant avoir à démissionner de 
son mandat de conseiller municipal. 

·3_3_3_ Démission d'office du mandat de conseiller communautaire 

L'article L. 239 du code électoral visant l'article L. 237-1, en cas d'incompatibilité avec le mandat de 
conseiller communautaire ou métropolitain (cf. 3.3.2) survenant postérieurement à l'élection 
communautaire, le conseiller communautaire est immédiatement déclaré démissionnaire par le 
préfet. La procédure de démission est mise en œuvre dans les mêmes conditions que pour les 
conseillers municipaux (cf. Titre 1er, I, 5.5). 
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➔ La loi n° 2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local a supprimé, 
au sein de l'article L. 273-1 du code électoral, l'incompatibilité entre le mandat de conseiller 
communautaire avec l'exercice d'un emploi salarié au sein d'une commune membre de l'EPCI. 

3.4. Remplacement d'un conseiller communautaire ou métropolitain en cas de perte 
définitive du mandat 

Si le mandat de conseiller communautaire est nécessairement attaché à un mandat de conseiller 
municipal, le remplacement d'un conseiller communautaire ou métropolitain n'a en revanche 
aucune conséquence sur ie mandat de conseiller municipal, au regard des règles posées par les 
articles L. 273-10 et L. 273-12 du code électoral. 

En outre, dans le cas où les sièges d'une personne qui détient à la fois un mandat de conseiller 
municipal et un mandat de conseiller communautaire ou métropolitain deviennent vacants (cas par 
exemple d'un décès ou d'une démission simultanée des deux mandats), les règles de remplacement 
étant différentes pour ces deux mandats, cet élu ne sera pas nécessairement remplacé dans ces deux 
mandats par la même personne. 

Les modalités de remplacement des conseillers communautaires ou métropolitains varient selon la 
population de la commune et l'origine de la vacance. 

3.4.1. Remplacement d 'un conseiller communautaire ou métropolitain dans une 
commune de 1 000 habitants et plus 

Il convient de distinguer si le conseiller communautaire ou métropolitain démissionnaire a été élu, 
en application des dispositions de droit commun, c'est-à-dire au suffrage universel direct par 
fléchage en même temps que les conseillers municipaux ou si le conseiller communautaire a été 
désigné entre deux renouvellements généraux des conseils municipaux en application des 
dispositions du b) ou du c) du 1° de l'article L. 5211-6-2 du CGCT. 

► Cas où le conseiller communautaire a été élu au suffrage universel direct par fléchage 
(communes de plus de 1 000 habitants) 

Lorsqu'un siège de conseiller communautaire devient vacant pour quelque cause que ce soit, il est 
pourvu par le candidat de même sexe, élu conseiller municipal, suivant sur la liste des candidats aux 
sièges de conseiller communautaire ou métropolitain sur laquelle le candidat à remplacer a été élu 
(article L. 273-10 du code électoral). Lorsqu'il n'y a plus de candidat de même sexe élu conseiller 
municipal sur la liste des candidats aux sièges de conseillers communautaires ou métropolitains, il 
est fait appel au premier conseiller municipal élu de même sexe sur la liste des conseillers municipaux 
qui n'exerce pas de mandat communautaire ou métropolitain. 

Toutefois, lorsque la commune ne dispose que d'un siège de conseiller communautaire ou 
métropolitain, ce siège est pourvu par le candidat supplémentaire mentionné au 1° du I de l'article 
L. 273-9 du code électoral, c'est-à-dire par le second candidat sur la liste des candidats aux sièges de 
conseiller communautaire ou métropolitain. Si le candidat supplémentaire n'exerce plus de mandat 
de conseiller municipal ou qu'il démissionne de son mandat de conseiller communautaire, le siège 
de conseiller communautaire ou métropolitain est pourvu par le premier conseiller municipal élu sur 
la liste correspondante des candidats aux sièges de conseiller municipal n'exerçant pas de mandat 
de conseiller communautaire. 

Depuis la loi n° 2023-506 du 26 juin 2023 tendant à garantir la continuité de la représentation des 
communes au sein des conseils communautaires, au terme de la première année suivant l' installation 
du conseil municipal de la commune concernée, lorsqu' il n'existe pas de conseiller municipal 
pouvant être désigné en application des conditions précitées, le siège devenu vacant est pourvu par 
le premier candidat élu conseiller municipal suivant sur la liste des candidats aux sièges de conseiller 
communautaire ou métropolitain sur laquelle le conseiller à remplacer a été élu, sans tenir compte 
de son sexe. 
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Des exemples sont présentés en annexe 2. 

► Cas où le conseiller communautaire ou métropolitain démissionnaire a été élu sur le 
fondement du b) ou duc) de l'article L. 5211-6-2 du CGCT. 

Dans ce cas, son successeur est désigné par le conseil municipal parmi ses membres, sans adjonction 
ni suppression de noms et sans modification de l'ordre de présentation, chaque liste étant composée 
alternativement d'un candidat de même sexe. La répartition des sièges entre les listes est opérée à 
la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne. Les listes peuvent être incomplètes (alinéa 
10 de l'article L. 5211-6-2 du CGCT). Cette désignation s'effectue au scrutin secret (CE, 12juillet 2017, 
n° 409475). 

3.4.2. Remplacement d 'un conseiller communautaire ou métropolitain dans une 
commune de moins de 1 000 habitants. 

Les modalités de remplacement d'un conseiller communautaire ou métropolitain dans une 
commune de moins de 1 000 habitants diffèrent selon les fonctions qu'exerçait parallèlement le 
conseiller communautaire ou métropolitain qui a cessé ses fonctions: 

-+ Si le conseiller communautaire exerçait également les fonctions de maire, il convient de 
procéder à une nouvelle désignatio·n de tous les conseillers communautaires dans l'ordre du 
tableau uniquement après l'élection du nouveau maire (deuxième alinéa de l'article L. 273-11 
du code électoral). Entre la cessation de fonctions de conseiller communautaire ou 
métropolitain et la nouvelle élection du maire : 

o Le siège de conseiller communautaire ou métropolitain occupé précédemment par le 
maire reste vacant jusqu'à la nouvelle désignation des conseillers communautaires 
consécutive à l'élection du maire; 

o Le cas échéant, les autres conseillers communautaires restent en fonction jusqu'à la 
nouvelle désignation des conseillers communautaires consécutive à l'élection du 
maire. 

-+ Si le conseiller communautaire exerçait également les fonctions d'adjoint au maire, le siège 
de conseiller communautaire occupé par le conseiller ayant cessé ses fonctions est occupé 
par le premier membre du conseil municipal n'exerçant pas déjà lui-même les fonctions de 
conseiller communautaire ou métropolitain, pris dans l'ordre du tableau établi à la date de 
l'élection subséquente d'un ou plusieurs nouveaux adjoints (Il de l'article L. 273-12 du code 
électoral). Il est donc nécessaire d'attendre l'élection du nouvel adjoint pour procéder à ce 
remplacement. 

o Si la commune dispose de plusieurs sièges de conseiller communautaire ou 
métropolitain, le siège de conseiller communautaire ou métropolitain occupé 
précédemment par l'adjoint reste vacant jusqu'à la nouvelle désignation de ce siège 
après l'élection du nouvel adjoint; 

o Si la commune ne dispose que d 'un siège de conseiller communautaire, le siège est 
occupé provisoirement par le premier membre du conseil municipal n'exerçant pas 
de mandat de conseiller communautaire qui le suit dans l'ordre du tableau établi à la 
date où la vacance de son siège devient définitive. Cette situation ne peut s'appliquer 
que si ce seul siège était occupé par un adjoint, et non par le maire (cf. supra 1). 

Si le conseiller communautaire ou métropolitain exerçait uniquement les fonctions de conseiller 
municipal, il est remplacé par le premier membre du conseil municipal n'exerçant pas de mandat de 
conseiller communautaire qui le suit dans l'ordre du tableau établi à la date où la vacance de son 
siège devient définitive (1. de l'article L. 273-12 du code électoral). 
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Depuis la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019, le conseiller communautaire suppléant prévu par 
l'article L. 5211-6 du CGCT, lorsque la commune ne dispose que d'un seul siège de conseiller 
communautaire, ne peut plus exercer provisoirement les fonctions de conseiller communautaire 
suppléant, entre la cessation de fonction du précédent titulaire et la nouvelle élection du maire et 
des adjoints, lorsque ce titulaire était également maire ou adjoint. 

Le tableau suivant s'attache à reprendre l'ensemble de ces hypothèses, dans les communes de moins 
de 1 000 habitants : 

L'ancien conseiller L'ancien conseiller L'ancien conseiller 

communautaire communautaire communautaire 

occupait les fonctions occupait les fonctions 
occupait uniquement 

le mandat de 
de maire d'adjoint 

conseiller municipal 

Si la commune ne 
dispose que d'un seul 

siège de conseiller 
communautaire, il est 

occupé 
provisoirement par le 
premier membre du 

Le poste reste vacant. conseil municipal 

Entre la cessation de 
Le cas échéant, les n'exerçant pas de 

fonctions et la autres conseillers mandat de conseiller 

nouvelle élection du communautaires ou communautaire qui le 

maire ou des 
métropolitains restent suit dans l'ordre du 

adjoints 
en fonctions jusqu'à la tableau établi à la date Le poste est occupé 
nouvelle élection du où la vacance de son définitivement par le 

maire. siège devient définitive premier membre du 
conseil municipal 
n'exerçant pas de 

Si la commune dispose 
mandat de conseiller 

de plus d'un siège de 
communautaire qui le 

conseiller 
suit dans l'ordre du 

communautaire, le tableau établi à la date 
où la vacance de son 

poste reste vacant. 
siège devient définitive 

Le poste est occupé 
définitivement par le 

Tous les sièges de premier membre du 
conseillers conseil municipal 

A partir de la 
communautaires sont n'exerçant pas de 

nouvelle élection du à nouveau désignés mandat de conseiller 

maire ou du ou des 
dans l'ordre du communautaire pris 

adjoints 
tableau, pris à la date dans l'ordre du 

consécutive à la tableau établi à la date 
nouvelle élection du de l'élection 
maire et des adjoints subséquente d'un ou 

plusieurs nouveaux 
adjoints. 
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Titre deux: le président et les membres du bureau de l'organe délibérant 

L'article L. 5211-2 du CGCT renvoie aux dispositions du même code relatives à l'élection du maire 
et des adjoints pour déterminer les règles applicables à l'élection du président et des membres 
du bureau de l'organe délibérant des EPCI à fiscalité propre. 

Le bureau est composé du président, d'un ou plusieurs vice-présidents et, le cas échéant, d'un ou 
plusieurs autres membres (article L. 5211-10 du CGCT). 

La loin° 2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local a précisé, au 
sein de l'article L. 5211-10 du CGCT, que l'ensemble des membres du bureau, qu'il s'agisse du 
président ou des autres membres, tels que les vice-présidents, sont élus au scrutin majoritaire 
uninominal. Cette précision législative introduite par la loi du 22 décembre 2025 ne fait que 
clarifier le régime juridique applicable à l'élection des membres du bureau des EPCI-FP mais 
n'introduit aucune évolution pour cette élection. 

1. Nombre de membres 

1.1. Pour les EPCI-FP en dehors des métropoles 

Le nombre des vice-présidents est librement déterminé par l'organe délibérant sans que ce 
nombre puisse être supérieur à 20 %, arrondi à l'entier supérieur, de l'effectif total de l'organe 
délibérant, ni excéder quinze vice-présidents. Si en application de cette règle le nombre maximal 
de vice-présidents est inférieur à quatre, il peut toutefois être porté à quatre. 

L'organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers de ses membres, fixer un nombre de vice­
présidents supérieur dès lors qu'il ne dépasse pas 30 % de l'effectif total et qu'il n'est pas supérieur 
à quinze. Dans ce cas, le montant des indemnités versées ne doit pas excéder celui de l'enveloppe 
indemnitaire globale (article L. 5211-12 du CGCT). 

1.2. Pour les métropoles 

La même règle de seuil de 20 ou 30 % évoquée au point précédent s'applique aux métropoles de 
droit commun, dont le nombre maximal de vice-présidents ne peut excéder vingt (article 
L. 5211-10 du CGCT). 

S'agissant de la métropole du Grand Paris, le nombre de vice-présidents est déterminé selon les 
dispositions de droit commun prévues du 2ème au 4ème alinéa de l'article L.5211-10 du CGCT. Par 
ailleurs, chaque conseil de territoire de la métropole du Grand Paris désigne en son sein un ou 
plusieurs vice-présidents dont le nombre ne peut excéder 20 % du nombre total des membres du 
conseil de territoire (article L. 5219-2 du CGCT). 

Enfin, s'agissant de la métropole d'Aix-Marseille-Provence (articles L. 5218-1 et suivants du CGCT), 
les dispositions de droit commun s'appliquent (article L.5211-10 du CGCT). Les présidents des 
conseils de territoire sont, de droit, vice-présidents du conseil de la métropole d'Aix-Marseille­
Provence. Leur effectif n'est pas pris en compte dans la détermination de l'effectif maximal prévu 
aux 2eme à 4eme alinéas de l'article L. 5211-10. 

En outre, chaque conseil de territoire désigne en son sein un ou plusieurs vice-présidents dont le 
nombre ne peut excéder 30 % du nombre total des membres du conseil de territoire, ni excéder 
le nombre de quinze (article L. 5218-6 du CGCT). 
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2. Nationalité 

Par renvoi de l'article L. 5211-2 du CGCT aux dispositions du chapitre Il du titre Il du livre 1"' de la 
deuxième partie relative aux maires et aux adjoints, sont applicables au président et aux membres 
du bureau des EPCI à fiscalité propre les dispositions de l'article LO. 2122-4-1 du CGCT interdisant 
aux personnes n'ayant pas la nationalité française d'être élu maire ou adjoint. 

Si les ressortissants de l'Union européenne peuvent être élus conseillers communautaires ou 
métropolitains (article L. 228-1 du code électoral), ils ne peuvent toutefois pas être élus président 
ou membre du bureau d'un conseil communautaire ou métropolitain (CE, 8 juillet 2002, M. Smit 
cf Préfet du Cher, n° 240269). 

3. Convocation de l'organe délibérant 

De manière générale s'agissant de la convocation de l'organe délibérant des EPCI-FP, l'article 
L. 5211-1 du CGCT soumet les organes délibérants des EPCI aux règles « rélatives au 
fonctionnement du conseil municipal», soit à la section IV du chapitre 1"' concernant le conseil 
municipal (articles L. 2121-7 à L. 2121-28 du CGCT) en tant qu'elles ne sont pas contraires aux 
dispositions propres aux EPCI (Cf. Titre 1"', Il. 2.4.6.2). 

3.1. Autorité compétente pour convoquer le conseil 

Lors du renouvellement général, il revient au président sortant de convoquer les membres de 
l'organe délibérant dans la mesure où son mandat expire lors de l'installation de l'organe 
délibérant suivant le renouvellement général. 

Entre deux renouvellements, en cas notamment d'annulation de l'élection du président ou des 
vice-présidents pour inéligibilité, c'est le maire de la commune où se trouve le siège de l'EPCI qui 
procède à cette convocation, sauf décision contraire des membres de l'EPCI (CE, 25 octobre 2017, 
n° 410195). 

Faute de tableau des conseillers communautaires, il n'est pas en effet possible de faire appel à un 
remplaçant, suivant dans l'ordre du tableau, comme le permet l'article L. 2121-17 applicable au 
maire. Toutefois, sous réserve de l'appréciation souveraine du juge administratif, aucune 
disposition légale ou réglementaire n'empêche le conseil communautaire ou métropolitain de 
prévoir pour l'avenir la désignation d'un de ses membres chargé d'assurer l'intérim des fonctions 
de président. 

3.2. Formes de la convocation 

Les modalités de convocation sont identiques à celles applicables aux communes conformément 
à l'article L. 5211-1 du CGCT qui soumet les organes délibérants des EPCI aux règles cc relatives au 
fonctionnement âu conseil municipal», soit à la section IV du chapitre 1•' concernant le conseil 
municipal (articles L. 2121-7 à L. 2121-28) en tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions 
propres aux EPCI (cf. Titre 1•', Il . 2.4.4). La convocation doit donc porter mention spéciale de 
l'élection du président et des membres du bureau. 

3.3. Délais de convocation 

Les règles sont précisées à l'article L. 5211-1 du CGCT. 

Les délais de convocation sont ceux applicables aux communes de 3 500 habitants et plus et sont 
fixés à l'article L. 2121-12 du CGCT. La convocation doit ainsi être adressée cinq jours francs avant 
la réunion de l'organe délibérant. 
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3.4. Règles de quorum 

Les règles de quorum sont identiques à celles applicables aux communes conformément à l'article 
L. 5211-1 du CGCT. Il convient donc que la majorité des membres de l'organe délibérant soient 
présents. Ainsi, les règles de quorum applicables aux conseils municipaux le sont également pour 
les conseils communautaires et métropolitains : la condition de quorum est subordonnée à la 
majorité des membres en exercice. 

3.5. Présidence 

La première réunion de l'organe délibérant, qui se réunit au plus tard le vendredi de la quatrième 
semaine qui suit l'élection des maires, est présidée par le doyen d 'âge (article L. 5211-6 du CGCT). 

Lors de cette première réunion sont élus le président, les vice-présidents et les autres membres 
du bureau. 

4. Election des membres du bureau 

L'article L. 5211-10 du CGCT dispose que « Les membres du bureau sont élus selon les modalités 
prévues à l'article L. 2122-7». Les membres du bureau sont donc élus au scrutin uninominal secret 
à la majorité absolue (CE, 11 mars 2009, n° 319243; CE, 23 avril 2009, n° 319812). 

Il est procédé successivement à l'élection de chacun des membres du bureau au scrutin 
uninominal à trois tours. En cas d'égalité, le plus âgé est élu. 

Ce mode de scrutin, individuel, exclut par conséquent toute obligation de parité. 

Un conseiller communautaire ou métropolitain peut être désigné membre du bureau sans avoir 
préalablement déposé sa candidature. 

5. Début et fin des fonctions 

Les fonctions des membres du bureau débutent au moment de leur élection. Ils continuent 
l'exercice de leurs fonctions jusqu'à l' installation de leurs successeurs. Toutefois, à l'instar du 
maire et des adjoints, en cas d'empêchement définitif du président, qu'il résulte d'une démission, 
d 'un décès ou d'une annulation juridictionnelle de l'élection, le vice-président qui suit dans l'ordre 
de l'élection occupe provisoirement les fonctions de président. 

En cas de vacance d'un conseiller communautaire ou métropolitain membre du bureau, il est 
procédé à une nouvelle élection pour désigner un nouveau membre du bureau. S' il s'agit du 
président, il conviendra de redésigner les vice-présidents et les membres du bureau. 

6. Contentieux de l'élection des présidents et vice-présidents 

La contestation de l'élection des membres du bureau d'un EPCI relève du contentieux électoral 
(CE, 19 décembre 2014, n° 381839). Il est identique à celui de l'élection du maire et des adjoints 
(cf. Titre 1er, Il, 8). 

S'agissant d'un contentieux électoral, seuls le préfet, les candidats ou tout électeur d 'une 
commune membre d'un EPCI sont recevables à former une protestation contre l'élection du 
président ou d'un vice-président. 
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Annexe 1 : logigramme - Election du maire et des adjoints 
à la suite du renouvellement général des conseils municipaux 

Commune de moins de 1 000 habitants 

Le conseil municipal est 
complet, c'est-à-dire 
qu'à l'issue du 
renouvellement général, 
un nombre de 
conseillers municipaux 
égal à l'effectif légal a 
été élu. Exemple, dans 
une commune de 200 
habitants, 11 conseillers 
municipaux ont été élus 
pour un effectif légal de 
11. 

Le conseil municipal est réputé 
complet, c'est-à-dire qu'à l'issue 
du renouvellement général, le 
conseil municipal comporte au 
moins: 

5 membres pour une 
commune de moins de 100 
habitants; 
9 membres pour une 
commune de 100 à 499 
habitants; 
13 membres pour une 
commune de 500 à 999 
habitants. 

Aucune liste n'a été 
déposée à l'occasion du 
renouvellement général 
des conseils municipaux 

! 
Institution d'une 

délégation spéciale 
(L. 2121-35 à L. 2121-39 du 
CGCT) dans un délai de 

huit jours 

Le maire et les adjoints 
peuvent être élus 

! 
Organisation d'une 

élection partielle intégrale 

Commune de 1 000 habitants et plus 

Le conseil municipal doit 
être complet (le nombre de 
conseillers municipaux élu 
est égal à l'effectif légal). 

Exemple, dans une 
commune de 1200 
habitants, 15 conseillers 
municipaux ont été élus 
pour un effectif légal de 15. 

Le maire et les adjoints 
oeuvent être élus 
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Aucune liste n'a pu être 
déposée à l'occasion du 
renouvellement général 
des conseils municipaux 

Institution d'une 
délégation spéciale 

(L. 2121-35 à L. 2121-39 du 
CGCT) dans un délai de 

huit jours 

Organisation d'une 
élection intégrale 



Annexe 2 : logigramme - Election du maire et des adjoints en cours de mandat 

Commune de moins de 1 000 habitants 

Le conseil municipal est 
complet, c'est-à-dire qu'à 
l'issue du renouvellement 
général, un nombre de 
conseillers municipaux égal 
à l'effectif légal a été élu. 
Exemple, dans une 
commune de 200 
habitants, 11 conseillers 
municipaux ont été élus 
pour un effectif légal de 11. 

l 

Il convient d'élire 
un seul adjoint et 
le conseil 
municipal n'a pas 
perdu le tiers ou 
plus de ses 
membres ou 
compte au moins 
cinq membres. 

l 
Le maire et les adjoints 

peuvent être élus 

Le conseil municipal est incomplet 

Le conseil municipal est 
réputé complet, c'est-à-dire 
qu'à l' issue du 
renouvellement général ou 
entre deux renouvellements 
généraux, il comporte au 
moins: 

5 membres pour une 
commune de moins de 
100 habitants; 
9 membres pour une 
commune de 100 à 499 
habitants ; 
13 membres pour une 
commune de 500 à 999 
habitants. 

Autres situations 

Appel au suivant 
de liste (L. 258 du 
code électoral) et 

Il ne peut plus être fait appel au suivant de liste 

le conseil 
municipal 
redevient 
complet 

Le maire et les 
adjoints peuvent 

être élus 

Aucune élection 
complémentaire n'a 
encore été organisée 

et le conseil 
municipal est 

incomplet (3c alinéa 
de l'article L. 2122-8 

du CGCT et L. 258 du 
code électoral) 

Organisation 
d'une élection 

complémentaire 
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Après l'organisation 
d'élections 

complémentaires, de 
nouvelles vacances se 

produisent, et le 
conseil municipal n'a 
pas perdu le tiers ou 
plus de ses membres 
et compte au moins 5 

membres 

La vacance du maire ou des 
adjoints intervient après le 

1 er janvier de l'année qui 
précède le renouvellement 

général des conseils 
municipaux, le conseil 

municipal n'a pas perdu le 
tiers ou plus de ses 

membres et compte au 
moins 4 membres 

Le maire et les adjoints 
peuvent être élus 



Le conseil 
municipal est 

complet 

Le maire et les 
adjoints peuvent 

être élus 

l 
Le conseil municipal est 
réputé complet si les 
seules vacances de 
sièges de conseillers 
municipaux sont la 
conséquence : 

1) De démissions 
données entre la 
cessation de 
fonctions de l'ancien 
maire et l'élection du 
nouveau maire; 

2) D'une décision de la 
juridiction 
administrative 
devenue définitive 
annulant l'élection 
de conseillers 
municipaux sans 
proclamation 
concomitante 
d'autres élus (L. 
2122-9 du CGCT). 

Le maire et les 
adjoints peuvent 

être élus 

Commune de 1 000 habitants et plus 

Appel au suivant 
de liste (L. 270 du 
code électoral) et 

le conseil 
municipal 
redevient 
complet 

Le maire et les 
adjoints peuvent 

être élus 

Le conseil municipal est incomplet 

Il convient d'élire 
un seul adjoint et 

le conseil 
municipal n'a pas 
perdu le tiers ou 

plus de ses 
membres ou 

compte au moins 
cinq membres. 

L'adjoint peut être 
élu 

Il ne peut plus être fait appel au suivant de liste 

Aucune élection 
intégrale n'a encore été 
organisée et le conseil 

municipal est incomplet 
(3• alinéa de l'article L. 

2122-8 du CGCT et L. 270 
du code électoral) 

Organisation d'une 
élection intégrale (L. 270 

du code électoral) 
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Après 
l'organisation 
d'une élection 
intégrale, de 

nouvelles vacances 
se produisent, et le 
conseil municipal 
n'a pas perdu le 

tiers ou plus de ses 
membres et 

compte au moins 5 
membres 

La vacance du maire 
ou des adjoints 

intervient après le 1•• 
janvier de l'année qui 

précède le 
renouvellement 

général des conseils 
municipaux, le conseil 

municipal n'a pas 
perdu le tiers ou plus 
de ses membres et 
compte au moins 4 

membres 

Le maire et les adjoints 
peuvent être élus 



Annexe 3 : tableau récapitulatif élections du maire et des adjoints: peut-on élire le maire et les adjoints lorsque le conseil municipal 
est réputé complet ou est incomplet ? 

Pour mémoire, lorsque le conseil municipal est complet, /'élection peut avoir lieu. 

Conseil municipal 
Conseil municipal incomplet réputé complet 

OUI 
NON SI les seules vacances qui existent en son sein sont la conséquence : 
SAUF: Commune de 1 000 1° De démissions données lorsque le maire a cessé ses fonctions et avant 

habitants et plus l'élection de son successeur; - lorsqu'il s'agit d'élire un seul adjoint, à condition que le conseil 
2° D'une décision de la juridiction administrative devenue définitive annulant municipal n'a pas perdu le tiers ou plus de son effectif légal ou 
l'élection de conseillers municipaux sans proclamation concomitante d'autres compte moins de cinq membres art. L. 2122-8 du CGCT; 

élus. - art. L. 2122-9 du CGCT 
- après une élection intégrale ou complémentaire, de nouvelles 

vacances se produisent, à condition que le consei l municipal 
OUI n'ait pas perdu le tiers ou plus de ses membres ou compte moins 

SI l'effectif du conseil municipal résultant des vacances intervenues après un de cinq membres - art. L. 2122-8 du CGCT; 
Commune de renouvellement général ou une élection complémentaire est au moins égal à : 

- Lorsqu'une vacance du maire ou des adjoints intervient après le 
moins de 1 000 - 5 membres pour une commune de moins de 100 habitants; 

1•• janvier de l'année qui précède le renouvellement général des 
habitants - 9 membres pour une commune de 100 à 499 habitants ; 

conseils municipaux, à condition que le conseil municipal n'ait - 13 membres pour une commune de 500 à 999 habitants - art. L. 2122-2-1 du 
perdu le tiers ou plus de ses membres ou s'il compte moins de CGCT 

quatre membres - art. L. 2122-8 du CGCT. 

NON 
OUI SAUF: 

SI les seules vacances qui existent en son sein sont la conséquence : 
- lorsqu'il s'agit d'élire un seul adjoint, à condition que le conseil Commune 1° De démissions données lorsque le maire a cessé ses fonctions et avant municipal n'a pas perdu le tiers ou plus de son effectif légal ou nouvelle de 1 000 l'élection de son successeur; compte moins de cinq membres - art. L. 2122-8 du CGCT; habitants et plus 2° D'une décision de la juridiction administrative devenue définitive annulant 
- après une élection intégrale ou complémentaire, de nouvelles l'élection de conseillers municipaux sans proclamation concomitante d'autres 

élus. - art. L. 2122-9 du CGCT vacances se produisent, à condition que le conseil municipal 
n'ait pas perdu le tiers ou plus de ses membres ou compte moins 

de cinq membres - art. L. 2122-8 du CGCD; 

- Lorsqu'une vacance du maire ou des adjoints intervient après le 

OUI 1•• janvier de l'année qui précède le renouvellement général des 

SI l'effectif du conseil municipal résultant des vacances intervenues après un conseils municipaux, à condition que le conseil municipal n'ait 
perdu le tiers ou plus de ses membres ou s'il compte moins de Commune renouvellement général ou une élection complémentaire est au moins égal à: 

quatre membres - art. L. 2122-8 du CGCT; nouvelle de moins - 5 membres pour une commune de moins de 100 habitants; 
de 1 000 habitants - 9 membres pour une commune de 100 à 499 habitants ; - Entre la date de publication de l'arrêté préfectoral de création 

-13 membres pour une commune de 500 à 999 habitants. - art. L. 2121-2-1 du et le premier renouvellement général qui suit la création de la 
CGCT commune nouvelle, à condition que le conseil municipal n'ait pas 

perdu le tiers ou plus de ses membres - art. L. 2113-8-1 A d u 
CGCT. 
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Annexe 4: Remplacement d'un conseiller communautaire dans une commune de 
1 000 habitants et plus : le conseiller communautaire a été élu au suffrage universel 

direct par fléchage 

Dans une commune de 1 300 habitants avec 15 conseillers municipaux et quatre conseillers 
communautaires (la liste des candidats au conseil communautaire comporte cinq candidats en 
application de l'article L. 273-9 du code électoral), les modalités d 'attribution des sièges de 
remplaçant sont les suivantes : 

Exemple 1: 

Au sein d'une communauté de communes, dans le cas où une liste majoritaire (liste A) obtient les 
résultats suivants, 3 sièges sur 4, tandis que la liste minoritaire obtient seulement 1 siège. 

Pour la liste A: 

Liste des candidats au conseil Liste des candidats au conseil 
municipal communautaire 

1. Femme A 1 E~u~ 1 
1. Femme A Elue 

-
2. Homme B 

f._ 
Elu j 2. Homme B Elu 

- --- - l -· ~ -~---- .. ·- . - -
3. Femme C Elue ! 3. Femme C Elue 

4. Homme D Elu 4. Homme D 
---

S. Femme E Elue S. Femme E 
- --·- -- ·----- -

6. Homme F Elu 
1 

________ 7. Femme G I Elue f ______ j 

8. Homme H I Elu j 1 
,---· --- . ·--- .. -----· - - , - ----- -·-,---·----- i- -

1 9. Femme I Elue 1 1 

_J 

-j 
i 

_ _j 
1 !--- 10. Homm_ e_J__ r El~ ,- - - l 

------- :~ ::m-m:-ee-: ---,-I---:-----[ __ ---=1 
13. Femme M I i 

_I_ t ·1
1

1 

14. Homme N j ! 1 

-· --~ s-._F_e_m~-e 0 --·. r-1-- 1 ----~-: 

··-·--- J 

Cas de démission du mandat de conseiller communautaire (mais pas du mandat de conseiller 
municipal) intervenant successivement dans le temps : 

Femme A démissionnaire est remplacée par Femme E: à l'examen de la liste 
communautaire, il apparaît que Homme B et Femme C ne peuvent être remplaçants car 

66 



ils sont déjà conseillers communautaires; Homme D ne peut être remplaçant car il est de 
sexe différent de Femme A. 

Femme C démissionne ensuite: à l'examen de la liste communautaire, il apparait que 
Femme A ne peut être conseillère communautaire car elle a démissionné de ce mandat 
précédemment; Homme B et Femme E ne peuvent être remplaçants car ils sont déjà 
conseillers communautaires; Homme D ne peut être remplaçant car il est de sexe 
différent de Femme C. En conséquence le remplaçant doit être pris parmi les élus de la 
liste municipale: Homme F ne peut être remplaçant car il est de sexe différent de Femme 
C. C'est Femme G qui devient donc conseillère communautaire. 

Homme B démissionne ensuite : le précédent recours à la liste municipale pour remplacer 
Femme C est sans incidence. Sont d'abord examinées les possibilités de remplacement au 
sein de la liste communautaire: Homme Best remplacé par Homme D. 

Homme D démissionne ensuite: il n'y a plus de remplacement possible sur la liste 
communautaire. En conséquence le remplaçant doit être pris parmi les élus de la liste 
municipale: le fait que Femme G soit devenue conseillère communautaire n'empêche pas 
Homme F de remplacer Homme D. 

En conclusion, lorsqu'un conseiller communautaire ou métropolitain cesse ses fonctions, il n'est 
pas possible pour le remplacer de remonter au sein de la liste des conseillers municipaux pour 
reprendre un conseiller municipal de même sexe, qui occupait précédemment au cours du même 
mandat les fonctions de conseiller communautaire. Lorsqu 'un conseiller communautaire a 
démissionné de ses fonctions, il ne peut pas être rappelé par la suite. Ainsi, si, par exemple, Femme 
A démissionne uniquement de son mandat de conseiller communautaire, et que par la suite 
Femme E, qui l'avait remplacée, démissionne également à son tour, il n'est pas possible de 
redésigner Femme A pour la remplacer. 

Par ailleurs, l'ordre de remplacement au niveau des conseillers d'un sexe n'influe pas sur celui des 
conseillers de l'autre sexe. 

Dans le cas où Femme I serait conseillère communautaire et démissionnerait de ce mandat: 

Si la démission intervient la première année qui suit le renouvellement général des conseils 
municipaux, elle ne pourrait être remplacée et son poste resterait vacant pendant cette 
année. En effet, Homme J ne peut être remplaçant car il est de sexe différent de Femme 
1, il n'est pas possible de faire appel à des femmes positionnées plus haut dans la liste et 
Femme K n'est pas élue conseillère municipale. A l'issue de cette première année, Femme 
1 pourra être remplacée par Homme J. 

Si la démission intervient après la première année qui suit le renouvellement général des 
conseils municipaux, elle pourra être immédiatement remplacée par Homme J. 

En effet, depuis la loin° 2023-506 du 26 juin 2023, l'article L. 273-10 du code électoral prévoit dans 
son avant-dernier alinéa qu'« au terme de la première année suivant l'installation du conseil 
municipal de la commune concernée, lorsqu'il n'existe pas de conseiller municipal ou de conseiller 
d'arrondissement pouvant être désigné en application des deux premiers alinéas, le siège devenu 
vacant est pourvu par le premier candidat élu conseiller municipal suivant sur la liste des candidats 
aux sièges de conseiller communautaire sur laquelle le conseiller à remplacer a été élu, sans tenir 
compte de son sexe». 

Ainsi, au terme de la première année suivant le renouvellement général des conseils municipaux, 
lorsqu'il n'y a plus de candidat élu conseiller municipal pouvant pourvoir le siège sur la liste des 
candidats au siège de conseiller communautaire, le siège est pourvu par le premier conseiller 
municipal élu sur la liste correspondante des candidats aux sièges de conseiller municipal 
n'exerçant pas de mandat de conseiller communautaire, sans tenir compte de son sexe. 
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Exemple 2: 

Toutefois, il peut s'avérer qu'un candidat sur la liste des candidats au conseil municipal devienne 
conseiller communautaire quand bien même ce dernier serait mieux classé sur la liste que son 
prédécesseur. 

A titre d'exemple : 

Liste des candidats au conseil municipal 

1. Femme A 

i ,-----
3. Femme C 

2. Homme B 

1 

1 
Elue 

Elu 

Elue 
+ 

Elu i 
1 I 

Liste des candidats au conseil 
communautaire 

1. Femme A ~ Elue (démission)- _j 

i Elu 1 

1 --- --- ) 
2. Homme D 

3. Femme E 
1 

--- --·---] 

1 
1 

··- -t - ------~ 

-- __ _i 

11 . Femme K --r -· --1 
1 __ 12. Homme·~~---- __ l 

Après la démission de Femme A, si Femme E démissionne de son mandat de conseiller 
communautaire, Femme C deviendra conseillère communautaire. 
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